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Municipalité rurale de Montcalm 
Procès-verbal 

Réunion ordinaire du conseil de janvier - 16 janvier 2023 à 9 h 
Procès-verbal de la réunion ordinaire de la Municipalité rurale de Montcalm, tenue aux 
bureaux municipaux, au village de Letellier, en la province du Manitoba, le 16 janvier 
2023 à 9 h. 
 
  

présents : préfet Paul Gilmore 

  conseiller   Émile Rémillard 

    Louis Duval 

.   Jean Barnabé 

    Harold Janzen 

    Paul Sabourin 

      

  directrice générale Jolene Bird 

  directrice générale adjointe par intérim Mélanie Collette 

Si un point est inscrit à l’ordre du jour mais ne figure pas au procès-verbal correspondant, 
cela signifie qu’aucun rapport n’a été présenté. 

 
 

1 Ouverture de la réunion 

Le préfet Paul Gilmore a déclaré la réunion ouverte à 9 h. 

2 Adoption de l’ordre du jour 
No de résolution : 23 001 
Proposée par : Louis Duval 
Appuyée par : Harold Janzen 

IL EST RÉSOLU que l’ordre du jour de la réunion du 16 janvier 2023 soit par la 
présente adopté tel qu’amendé par le conseil. 

ADOPTÉE 

3 Adoption du procès-verbal 
No de résolution : 23 002 
Proposée par : Jean Barnabé 
Appuyée par : Paul Sabourin 

IL EST RÉSOLU QUE le procès-verbal de la dernière réunion ordinaire du 
21 décembre 2022 soit adopté tel que présenté au conseil. 

ADOPTÉE 

4 Finances - liste des comptes à approuver 
No de résolution : 23 003 
Proposée par : Émile Rémillard 
Appuyée par : Harold Janzen 

IL EST RÉSOLU que le rapport du comité des finances soit adopté tel que présenté 
et que les factures soient payées par la directrice générale comme suit : 
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du chèque no 20221778 au chèque no 20230096 
Total : 568 383,89 $ 

ADOPTÉE 

4.1 États financiers 

4.2 Rapport sur les réserves 

4.3 Rapport sur les heures supplémentaires 

4.4 Rapport sur les permis de construction 

5 Dérogations, usages conditionnels et autres audiences 

6 Délégations 

7 Règlements proposés 
Proposé par : Jean Barnabé 
Appuyée par : Harold Janzen 

ADOPTÉE 

7.1 Règlement 844/23 - tarifs d’eau 2023-2025 - augmentation de la redevance de 
PVWC - 1re lecture 
No de résolution : 23 004 
 

ATTENDU QUE la Pembina Valley Water Co-op a reçu l’approbation de la Régie 
des services publics, par l’ordonnance no 138-22, d’augmenter les tarifs de gros de 
l’eau à compter du 1er janvier 2023; 

ATTENDU QUE les tarifs des services publics d’eau et d’eaux usées de Montcalm 
seront ajustés en tant que montant en dollars égal à l’augmentation du coût de 
gros, sans majoration et non en tant que pourcentage; 

IL EST RÉSOLU QUE le Règlement no 844/23 sur les tarifs d’eau pour 2023-2025 
soit adopté en PREMIÈRE lecture. 

7.2 Règlement 841/22 - plan des travaux publics - 2e lecture 
No de résolution : 23 005 
Proposée par : Harold Janzen 
Appuyée par : Louis Duval 

IL EST RÉSOLU QUE le Règlement no 841/22 sur le plan des travaux pour le lot 1 de 
la baie Montcalm à Saint-Jean-Baptiste soit adopté en DEUXIÈME lecture. 

ADOPTÉE 

7.3 Règlement 841/22 - plan des travaux publics - 3e lecture 
No de résolution : No de résolution : 23 006 
Proposée par : Paul Sabourin 
Appuyée par : Émile Rémillard 

IL EST RÉSOLU QUE le Règlement no 841/22 sur le plan des travaux pour le lot 1 de 
la baie Montcalm à Saint-Jean-Baptiste soit adopté en TROISIÈME et dernière 
lecture. 

nom pour contre abstention absent 
Jean Barnabé ✓    
Louis Duval ✓    
Paul Gilmore ✓    
Harold Janzen ✓    
Émile Rémillard ✓    
Paul Sabourin ✓    

ADOPTÉE 

8 Rapport sur les comités 
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8.1 Rapport du directeur des travaux publics No de résolution : 23 007 
Proposée par : Paul Sabourin 
Appuyée par : Jean Barnabé 

IL EST RÉSOLU que le conseil adopte le rapport du directeur des travaux publics du 
16 janvier 2023 tel que présenté. 

ADOPTÉE 

8.2 Projet d’atténuation des effets du chemin St. Mary’s 

La directrice générale Jolene Bird a présenté une brève mise à jour sur le projet. 

8.3 Comité de l’OMU 

8.4 Comité du D. u. l. 

Le conseiller Paul Sabourin a présenté une brève mise à jour verbale. 

8.5 Pembina Valley Water Co-op 

Le préfet Paul Gilmore a présenté une brève mise à jour verbale. 

8.6 Rapport du comité de l’AMBM 

8.7 Comité du projet d’aide à la vie autonome 

Le conseiller Harold Janzen a présenté une brève mise à jour verbale.  

9 Rapports des groupes subordonnés 

9.1 Parcs et loisirs Saint-Jean 

9.2 Letellier Athletics Association 

Le conseiller Jean Barnabé a présenté une brève mise à jour verbale. 

9.3 Centre culturel et communautaire de Saint-Joseph 

9.4 Musée de Saint-Joseph Museum 

Le conseiller Émile Rémillard fait une brève mise à jour verbale. 

9.5 Bibliothèque Montcalm Library 

9.6 Paradis 

Le conseiller Paul Sabourin a présenté une brève mise à jour verbale. 

9.7 District des mauvaises herbes Valley 

Le conseiller Harold Janzen a présenté une brève mise à jour verbale. 

10 Correspondance 

10.1 Correspondance - action requise 

10.1.
1 

Réunion stratégique 

10.1.
2 

Médaille du jubilé de platine de la Reine 

10.2 Nouvelle correspondance et autres affaires 

10.2.
1 

- 

10.2.
2 

- 

10.3 Correspondance - reçue à titre d’information 

de sujet 
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District du bassin hydrographique Seine-Rat-
Roseau 

procès-verbal du 15 novembre 
2022 

    

    

    

    

    

    

    

    

    
 

11 Affaires en cours 

11.1 Développement d’affaires/visites 

12 Rapport de la directrice générale No de résolution : 23 008 
Proposée par : Paul Sabourin 
Appuyée par : Jean Barnabé 

IL EST RÉSOLU que le conseil adopte le rapport de la directrice générale du 
16 janvier 2023 tel que présenté. 

ADOPTÉE 

13 Levée de la séance No de résolution : 23 009 
Proposée par : Jean Barnabé 
Appuyée par : Harold Janzen 

IL EST RÉSOLU que le conseil de Montcalm autorise et confirme toutes les 
instructions et directives à la direction, et les questions reçues à titre 
d’information; 
IL EST AUSSI RÉSOLU que cette séance soit levée et que la prochaine réunion 
ordinaire du conseil ait lieu le 14 février 2023 à 8 h 30. 

Levée de la séance : 11 h 40. 

ADOPTÉE 

 
 

______________________________             ______________________________ 

préfet   directrice générale 
 

 


